Par arrêté n° 7 CM du 7 janvier 2002.— La liste des organismes fixée à l’article 1er de l’arrêté n° 890 CM du 17 août 1987 modifié fixant la liste des organismes habilités à assurer des stages ou des cycles de formation professionnelle et portant affiliation des stagiaires en formation professionnelle au régime d’assurance maladie-invalidité est complétée de la manière suivante :
“-
service de la perliculture ;

-
direction de la santé ;

-
les centres hospitaliers de la Polynésie française.”

